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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 29 juin 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, 
 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 13 juin 2023, afin 
d'obtenir le ou les documents suivants : 
 

« - la liste des organismes communautaires ou acteurs du secteur privé 
qui ont soumissionné au volet des projets de l'Initiative pour la 
création rapide de logements - Phase 3; 

- la liste des municipalités qui ont soumissionné au volet des villes de 
l'Initiative pour la création rapide de logements - Phase 3. » 

 
Après analyse, nous accédons à votre demande. Vous trouverez les 
renseignements demandés en pièce jointe. En réponse à votre seconde 
question, sachez que c’est la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
qui détermine les villes qui vont recevoir des montants du volet des villes ainsi 
que les montants qui leur sont associés. Il s’agit des villes de Montréal, Québec, 
Laval, Longueuil et Gatineau. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1), nous vous informons que vous pouvez demander la révision de 
cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels, 
 
 
(Original signé) 
 
FADI GERMANI 
 
N/Réf. : 2023-2024-10 
 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
 
 
51.  Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et 
en transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l’article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu 
par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il 
peut être exercé. 
 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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(Pech) Programme d'encadrement clinique et d'hébergement

Accès Logement Trois-Rivières

Accueil Bonneau

Actions Dépendances

ALTERNATIVE POUR ELLES, MAISON D'AIDE ET D'HÉBERGEMENT POUR FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE CONJUGALE

Alternatives communautaires d'habitation et d'intervention milieu ACHIM

Association d'entraide Le Chainon

Association des Traumatisés cranio-cérébraux de la Montérégie Est

Association Granby pour la Déficience Intellectuelle et l'autisme (AGDIA)

Besoin d'aide 24/7

Carrefour Familial Hochelaga

Centre Accalmie

Centre d'Amitié Autochtone de Lanaudière

Centre de ressources pour hommes Optimum Saguenay-Lac-Saint-Jean

Centre Émilie Gamelin

Centre Inter-Section

Centre le Phare

CENTRE-FEMMES "LA JARDILEC" INC.

Coffre Inc.

Cohabitat Monastère de Rivière-du-Loup

Comité des organismes sociaux de Saint-Laurent (COSSL)

Construction Metis

coop de Solidarité l'autre-Toit

Coopérative de solidarité en habitation des Marées

coopérative de solidarité l'Envolée

COOPÉRATIVE DÉFI-AUTONOMIE ANTOINE-LABELLE

Coopérative d'habitation Chanteclerc d'Abitibi-Ouest

Coopérative d'habitation des Cantons-de-l'Est

Coopérative d'habitation Désormeaux

COOPÉRATIVE D'HABITATION DU HAUT-DE-LA-RUE

Corporation De Services 2800

Corporation d'habitation Laval

CORPORATION MAISON LUCIEN-L'ALLIER, MONTRÉAL

Defis-Logis Lanaudiere

Domaine de parc Cloverdale

Domiciles Pop inc.

Fondation St-Joseph de l'Espérance

Fondation Victor Cloutier inc

Fondation Yvon Lamarre Inc.

Habitat Urbain de l'Outaouais Inc.

Habitation adaptée et supervisée Mégantic

HABITATION LAPRAIRIE

Habitation L'Equerre Inc.

Habitation Logis-vie

Habitation Rive-Gauche Blainville

Habitations communautaires Longueuil

Habitations communautaires pour aînés du Québec

Habitations de l'Outaouais Métropolitain

Habitations des Rivières de l'Outaouais

Habitations Libr'Elles

Habitations Maska

Habitations Rive Sainte-Catherine

Habitations St-Pamphile

Habitats Morin-Heights

HAN LOGEMENT

HAVRE DU PETIT VILLAGE, COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ

Hébergement Plus

HÉBERJEUNE DE PARC EXTENSION

Immeuble St-Joseph de Saguenay

Innov Habitat Drummond

Inter-loge Centre-Sud

La Bouée

La Gitée

La Grande Vie 2

La Maison d'Aide et d'Hébergement Blanche Morin

La Maison des RebElles

La Maison Hébergement RSSM

La Maison l'autnid

La Méridienne

La Piaule de Val-d'Or Inc.

La Résidence des Cantons Unis de Stoneham-et-Tewkesbury

La Sortie

L'Arc-en-Ciel des Seigneuries, groupe d'entraide en santé mentale

Le Domaine des Trois-Pistoles

Le Paillasson

LE PARADOS INC.

LE PARALLÈLE DE L'HABITATION SOCIALE INC.

Le Trait d'Union Jeunesse

Les habitations de la Fondation des aveugles du Québec

Les Habitations économiques de Lac-des-Aigles Inc.
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Les Habitations La Capucine

Les Habitations Petite Rivière

Les Habitations populaires de Parc Extension Hapopex

Les Habitations VIC

Les Logements Populaires du Bas-Saint-Laurent Inc.

Les Maisons Féliciennes

Les œuvres de la Maison Dauphine

Les résidences Sainte-Famille de Tring-Jonction

Les Résidences Témiscaming

Les Services de crise de Lanaudière

L'îlot-Service régional de crise de Laval

Logement en Santé Vallée-de-la-Gatineau

Logements Adaptés CASA

LOGEMENTS DE L'OUTAOUAIS INC.

LOGIFEM INC.

Logis 12+

Logis communautaires L'Harmonie

Ma Chambre Inc.

Maison Communautaire Missinak

Maison d'acceuil La Traverse

Maison de répit l'Intermède

Maison des aînés de Saint-Amable

Maison d'hébergement accueil communautaire Jeunesse des Basses-Laurentides

Maison d'Hérelle

Maison d'INGRID

Maison du Compagnon de la Sarre Inc.

Maison Flora Tristan

MAISON INTERNATIONALE DE LA RIVE SUD INC

Maison La Source du Richelieu

Maison Le Parcours

Maison l'Échelon

Maison Lyse-Beauchamp

Maison Marc-Antoine

Maison Plein Coeur

Maison Richelieu Hébergement Jeunesse inc.

Maison Saint-Dominique

Manoir Bonne-Entente

Mission Old Brewery

Nunavik Regional Board of Health and Social Services

Office d'Habitation de Brome-Missisquoi

Office d'habitation du berceau de l'Abitibi

Office d'Habitation Haute-Yamaska-Rouville

Office d'habitation Pierre-De Saurel

Office d'habitation Rimouski-Neigette

Office municipal d'habitation de Grande-Rivière

Office Municipal D'Habitation De Joliette

OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LÉVIS

Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM)

Office Municipal d'habitation de Québec

Office Municipal D'Habitation De Trois-Rivières

Options Habitation Québec

Pavillon Chantejoie

Qilangnguanaaq Center

Regroupement des Personnes Handicapées du Haut Richelieu (RPHRHR)

Residence Bienvenue Inc

Résidence La Minerve

Résidences À l'Ombre du Clocher

Ricochet (Hébergement/Homes)

Sentier du nouveau jour

SERVILOGE

Société d'habitation populaire de l'est de Montréal

Société immobilière du Regroupement des centres d'amitié autochtones du Québec SIRCAAQ

Société Logements Populaire de Lanaudière

Transit 24

Un toit en Réserve de Québec UTER

Un toit pour elles

U-Nid-Vert Brossard

Vents d'espoir de la Vallée du Saint-Laurent

Vilavi Québec

Villa de L'Amitié

Villa Saint-Raphaël

Ville de Laval

Ville de Longueuil

Ville de Montréal

VIV'en LOGIS

Y des femmes de Montréal
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